
Vous avez le bulletin 
express de printemps 
de  Sanssac, bulletin 
dédié aux finances 
après le vote du bud-
get.  

Occasion de faire le point 
en particulier sur les investissements.

Le projet le plus important est bien sûr 
le chantier de la mairie : les structures 
bétons se terminent et bientôt se posera 
la charpente. Le chantier jusqu’à présent 
s’est passé sans désagrément, sans retard 
et sans dépassement de l’enveloppe 
prévisionnelle initiale. L’équilibre financier 
tel que calculé n’est pas remis en cause et 
nous n’avons pas eu besoin encore d’ouvrir 
tous les crédits-relais, autant d’économisé! 
L’équilibre capacités financières et  
dépenses est bien respecté.

Il y a aussi les chantiers plus modestes, 
dans les hameaux : question d’équilibre 
entre le bourg centre et les villages. Les 
travaux d’isolation de l’assemblée de 
COYAC viennent de se terminer, ce qui 
facilitera les rencontres et initiatives des 
habitants de ce village qui a connu une 
grande et rapide extension. L’Etat et la 
Région ont apporté de façon efficace leur 
subvention ( 33 % chacun).

 

 
La municipalité qui souhaitait renforcer 
la sécurité piétonne dans la traversée 
du Zouave, a été associée aux travaux 
conduits sur la RD 590 par le Départe-
ment. La collaboration avec le Départe-
ment se passe très bien. En particulier 
parce que notre contribution financière a 
été fixée au plus juste par le Département.

Par contre les travaux depuis longtemps 
promis à FARREYROLLES ne se dé-
bloquent pas encore coté DEA. Nous 
sommes « l’arme au pied » pour l’enfouis-
sement des réseaux secs et la réfection 
des chaussées. Nous avons réadapté nos 
ambitions à nos capacités, par exemple en 
nous privant de pavage, mais nous travail-
lons à ce que le résultat soit à la hauteur 
de la place que tient Farreyrolles dans 
la commune. Là aussi, nous sommes en 
attente des subventions. Mais nous avons 
l’espoir et le budget est disponible

Enfin la réfection des voies les plus dégra-
dées de VOURZAC a aussi été budgétée 
et nous en sommes au choix de 

l’entreprise et à l’adéquation entre les devis 
et l’enveloppe de 40 000 €. A suivre donc.

L’investissement et les chantiers que cela 
induit sont des choses qui se voient. 

Mais ce ne sont pas les seules sources 
d’équilibre financier : nos efforts en 2022,  
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Tout est question d’équilibre…. 
par Jean Yves BERAUD Maire de Sanssac L’Eglise.
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Qr Code à scanner
pour l’accés à notre site

 internet sanssacleglise.fr

Vous n’avez pas encore 
téléchargé l’appli 
panneaupocket ?.

Cette application gratuite vous permet Cette application gratuite vous permet 
d’être informé en tant réel de ce qui se d’être informé en tant réel de ce qui se 

passe sur la communes.passe sur la communes.

A ce jour 250 smartphones ou tableau A ce jour 250 smartphones ou tableau 
possèdent Sanssac L’Eglise dans leurs possèdent Sanssac L’Eglise dans leurs 

favoris !favoris !

Vous devez être contente 
d’avoir déménagé et de vous 
retrouver dans cette nouvelle 
mairie. Et puis, vous avez une 

vue superbe sur la place et 
l’église  !

Vous ne croyer pas si bien 
dire ! Sans parler de la vue, 
n ous avons enfin de bien 
meilleures conditiion de 

travail !
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Point sur la construction de la Mairie.
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Montant de la dette par habitant communes voisines.

2021 2022
Projection fin 2022 pour Sanssac en 
ajoutant l'emprunt de 300 000 €. 
Total : 264+712 = 975 €

Quelques éléments clefs : les partenaires de l’opération, état, région et département avec le montant de leur 
subvention. Les différents lots avec le nom des entreprises retenues et le montant de leur prestation.

Parlons chiffres.
Le coût de la construction de la mairie 
s’élève à environ 1 million d’euros.

Les subventions état, région departe-
ment s’élèvent à 718 245 €.

La commune a emprunté 300 000 € à 
un taux, au moment de  la négociation 
à 1,20 % sur 20 ans. Taux qui est 
bien inférieur aux taux actuels.

Du coup la dette de la commune qui 
était de 810 K€ fin 2021 avoisinera la 
somme de 1 110 K€ fin 2022.

Remarquons toutefois que la dette à 
fin 2022 est inférieure à la dette que la 
commune arborait  en 2014, 1524 K€ 
et en 2015, 1270 K€.

Notons enfin que l’augmentation de 
notre dette due à la nouvelle mairie 
ne modifie pas notre classement com-
parée aux communes voisines. Voir 
graph ci-dessous.

Les imprévus...
Comme dans tous les chantiers, des imprévus sont à prévoir. La commune n’avait 
pas omis ce paramètre et il a été prévu la somme de 82 926 €.

1er imprévu pour lot 1 correspondant à la démolition :   

     3 625€ TTC lié à la sécurisation du chantier afin de pallier un risque d’effon-
drement d’un des angles de la maison existante dite maison Jammes. 

2eme imprévu pour le lot 3 correspondant à la maçonnerie : 

     5 249€ TTC pour la mise en œuvre d’un contrefort sur le chaînage d’angle et 
d’un mur de refend pour sécuriser la propriété de M. et Mme ROY. 

En revanche, nous réalisons une économie de 7800€ TTC due à une reprise 
de sous œuvre jugée inutile et dont la dépense prévue n’a pas été affectée. 

A ce jour, la différence entre le montant global de travaux prévus et celui réalisé 
s’élève à + 1073€ TTC ce qui représente 0.10% du montant des travaux, 
bien loin de l’enveloppe disponible pour les imprévus.

Dépenses
déjà

 effectuées

Correspon-
dance

Dépenses
à venir

2 533,50 € SPL du Velay

8 822,51 € Ingenierie 235,43 €
23 542,00 € Architecte 746,75 €

4 824,23 € Economiste 188,42 €
3 296,55 € Etudes Structures 141,60 €
3 517,50 € Apave Sps
4 799,81 € Apave CT

25 698,40 € SPL du Velay
26 881,36 € Lot N° 1
31 200,00 € Lot N° 2

298 365,75 € Lot N° 3 5 249,40 €
Lot N° 4 56 584,76 €
Lot N° 5 23 261,38 €
Lot N° 6 20 760,00 €
Lot N° 7 71 435,45 €
Lot N° 8 91 325,17 €
Lot N° 9 72 320,63 €
Lot N° 10 9 333,64 €
Lot N° 11 5 132,64 €
Lot N° 12 26 483,04 €
Lot N° 13 13 751,28 €
Lot N° 14 21 348,00 €
Lot N° 15 81 279,58 €
Lot N° 16 98 319,43 €
Avenants 6 960,70 €

433 481,61 € 604 857,39 €

Total Construction : 1 038 339,00 €

302 345€ 315 000€ 100 000€   
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Les villages ne sont pas oubliés.
L’assemblée de Coyac se refait une beauté.

Editorial Suite.

que l’on poursuit en 2023, ont porté sur le fonctionnement 
: chasse aux gaspis, notamment en matière énergétique et 
autres consommables. 

Une meilleure organisation du personnel a aussi été recher-
chée. Nous ne perdons pas de vue que le personnel n’est pas 
qu’une dépense, bien qu’elle soit la principale même au sein 
du budget de fonctionnement (351 895 € sur un budget de 
fonctionnement de 944 395 €). C’est notre capacité d’agir, de 
jouer notre rôle de mairie : accueil du public, encadrement des 
enfants, entretien du domaine public, instruction des dos-
siers d’urbanisme, état civil et mille choses encore derrière la 
banque d’accueil que l’usager ne voit pas. Dans ces domaines, 
l’instabilité informatique est un de nos soucis majeurs. On 
trouvera toujours à redire sur notre activité, c’est notre carac-
tère gaulois, mais nous avons une équipe volontaire, active 
qui a le seul défaut de ne pas être partout et tout le temps à la 
fois. L’équilibre entre besoins et capacités est une recherche 
quotidienne, et nous n’avons pas à en rougir.

Au final, sur le fonctionnement, nous avons pu ainsi dégager 
en 2022 une marge de 290 894 € dont 35 % sera utilisé dans 
l’investissement 2023.

Ces équilibres nous permettent cette année encore de ne pas 
toucher au taux des impôts fonciers, les seuls aujourd’hui à la 
main des communes. Pourtant vous verrez votre impôt foncier  

 
augmenter. La municipalité n’y est pour rien, pas plus à  
SANSSAC que dans les autres communes. C’est effectivement 
l’Etat, au travers du vote du budget par le parlement, qui fixe 
les valeurs qui servent de base au calcul de l’impôt, ce qu’on 
appelle l’assiette de l’impôt. Cette valeur avait peu bougé ces 
années dernières et face à l’inflation le gouvernement parle de 
rattrapage. Mais la note est salée cette année pour les contri-
buables. 

Cela va nous inciter, s’il y en avait besoin, à rester tout aussi 
strict dans la gestion financière que nous l’avons été en 2022. 
Mais strict ne veut pas dire frileux, peureux, immobile : bâtir 
l’avenir, c’est corriger les déséquilibres, comme quand nous 
marchons, c’est une recherche sans fin de l’équilibre. Il ne faut 
pas que la commune s’arrête de marcher pour structurer son 
avenir, assurant à chaque pas un équilibre provisoire. 

Tel est le sens de notre budget tel qu’il a été voté pour 2023. Et 
nous comptons bien le réussir.

********

Ce sera le tour 
prochainement de celle de 

Farreyrolles.

Les travaux seront bientôt 
terminés et les Coyacois 
pourront passer d’agréables 
moments de convivialité au 
chaud l’hiver et au frais l’été 
grace à l’isolation réalisée aux 
murs et le changement des 
huisseries.

Financement.

Coût des travaux : 27 000 €
Subvention DETR : 9 000 €

Subvention Région : 9 000 €
Coût pour la commune : 9 000 €

Rappel Commandes de fioul groupées.

Si vous êtes intéressés par cette démarche, pensez 
à vous faire connaître en mairie au 04 71 08 64 43 ou 
par mail :mairie.sanssac@orange.fr



Ne pas jeter sur la voie publique

Pas de mot de l’opposition pour ce mini bulletin. Voici l’adresse mail si vous souhaitez joindre leurs élus  
bienvivreasanssac@gmail.com

 La commune est concernée par 
l’important chantier sur la rd 890.
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Le département de la Haute-Loire se devait de rénover 
la RD 590 entre la sortie d’agglomération à Espaly et 
le carrefour du Zouave. Pour répondre à la politique de 
déplacements doux aux abords des centres urbains, 
le département aménage de chaque côté une bande 
cyclable de 1,5 m sur 3,2 km.

 Il y a deux ans nous avions contacté les services 
du département pour sécuriser et aménager cette 
traversée du Zouave où la limitation de vitesse est mal 
respectée par les quelques 6.300 véhicules quotidiens, 
et les riverains, les piétons, et notamment les enfants 
se rendant au ramassage, étant exposés à l’incivisme 
des conducteurs. A l’époque, en dehors de tout projet 
du département, les travaux entièrement à notre charge 
puisqu’à notre demande, s’élevaient à près de 70 000 €. 

Bien heureusement le département a engagé ce projet 
de réfection, y a intégré nos préoccupations et 

ensemble, nous avons élaboré une convention qui limite  
 

 
Plus difficile, la négociation avec Orange pour l’enfouissement  de ses lignes a permis de réduire considérablement le devis initial de  
30 000€ à 1 358 €, sur une plus courte distance toutefois.

L’amélioration du cadre de vie et la sécurisation du Zouave constitue donc pour Sanssac- l’Eglise un investissement total de 46 792 €.

La récupération des réverbères permettra de les déplacer au bourg, sur la Plaine et à Lonnac pour équilibrer ou compléter les boucles 
d’éclairage public. 

La réfection et l’isolation de l’assemblée de Coyac, comme déjà évoqué dans ce bulletin, sont en cours d’achèvement avant intervention 
sur celle de Farreyrolles où nous attendons avec impatience les travaux d’assainissement de la DEA pour faire la réfection de la voirie 
et l’enfouissement des réseaux secs.

Enfin, à Vourzac les travaux de réfection des chaussées fortement dégradées de trois rues vont pouvoir se réaliser cette année. 

Tout ceci n’empêchera pas les interventions nécessaires d’entretien sur les chemins ruraux.

 

la participation de la commune, au niveau de l’élaboration du 
passage piéton et à l’amélioration des sorties de propriété, à  
22 557 €.

Comme chacun peut le voir, se rendre au Puy sur cette voie 
demande de la patience en raison de la limitation de vitesse 
et de la circulation alternée ; nous avons eu une interruption 
totale de circulation pour la réfection du pont sur le ruisseau de 
Farreyrolles et l’intervention sur le pont du Ceyssac obligera à 
une fermeture de 3 semaines du 30 mai au 20 juin. Tout ceci 
avait été annoncé et la maîtrise du calendrier établi sur 4 mois 
à partir du 15 mars permettra de bénéficier fin Juin d’une voirie 
en bon état, et pour les habitants du Zouave d’un espace 
sécurisé et embelli. 

La commune de Sanssac était aussi désireuse d’enterrer les 
réseaux secs à cette occasion. Le Syndicat d’Electrification a 
pris en charge le renforcement de la distribution électrique et 
la commune ne participe qu’au renouvellement de l’éclairage 
publique pour un montant de 12 876 €, soit 55% de la 
dépense. 


